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Arrivé à Romanel en 1987, Daniel Crot a rejoint les rangs du Conseil communal en 1990. Désireux de 
s’investir encore plus pour sa commune, il est élu à la Municipalité en 2002, puis accède à la syndicature 

en 2016. Après 30 ans de bons et loyaux services, il quittera l’exécutif du village le 30 juin prochain.

Bon vent, Monsieur le Syndic !



Communications officielles
de la Municipalité

Informations importantes
en cas de canicule
En cas de déclenchement du plan cani-
cule entre le 1er juin et le 31 août 2021, 
les personnes de 75 ans et plus souhai-
tant pouvoir bénéficier d’un suivi spé-
cifique par nos services communaux 
peuvent prendre contact téléphonique-
ment (021 641 28 00) avec le Greffe 
municipal ou par e-mail à l’adresse : 
greffe@romanel-sur-lausanne.ch

Pour en savoir plus sur la canicule : 
www.vd.ch/canicule

3 règles d’or à suivre
lors des grandes chaleurs

1. SE REPOSER

2. LAISSER LA CHALEUR 
DEHORS – SE RAFRAÎCHIR

3. BOIRE BEAUCOUP
MANGER LEGER

Coronavirus 
La Municipalité vous rappelle les 
mesures de protection à respecter pen-
dant cette période de pandémie, soit :

• bonne hygiène personnelle, se laver 
régulièrement les mains à l’eau et 
au savon (pendant 20 secondes 
au moins) ou avec un désinfectant 
pour les mains

• tousser ou éternuer dans le pli du 
bras

• jeter les mouchoirs usagés dans 
une poubelle fermée

• éviter les poignées de mains
• toujours téléphoner avant d’aller 

chez le médecin ou aux urgences
• pour les personnes malades et /

ou fragiles, il est conseillé d’évi-
ter les lieux publics et les grands 
rassemblements

• éviter tout contact avec des per-
sonnes présentant des symptômes 
respiratoires (toux, éternuements) 
revenant de zones à risques.

Des informations à jour peuvent être 
consultées sur le site Internet de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP).

En matière de gestion des déchets, 
nous vous recommandons de : 

• mettre les masques, mouchoirs, 
articles hygiéniques et serviettes 
en papier utilisés dans des petits 
sacs en plastique immédiatement 
après avoir été utilisés

• jeter ces petits sacs fermés avec un 
nœud sans être compactés dans 
une poubelle dotée d’un couvercle, 
elle-même équipée d’un sac pou-
belle officiel de la Commune

• fermer les sacs poubelles et les 
jeter avec les ordures ménagères 
(comme à l’accoutumée)

• renoncer au tri usuel du PET, de 
l’alu, du papier, et autres si des per-
sonnes malades ou en quarantaine 
se trouvent dans votre ménage. 
Ces déchets doivent être éliminés 
avec les ordures ménagères afin 
d’éviter toute transmission du virus 
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par ce biais. Il en va de même pour 
les déchets verts et le compost, qui 
doivent eux aussi être jetés avec 
les ordures ménagères

• se rendre à la déchetterie unique-
ment en cas de stricte nécessité

• entreposer à la maison les déchets 
non périssables ou propres

• ne pas incinérer les déchets dans 
le jardin ou dans une cheminée, et 
ce malgré la situation actuelle.

De plus, la Municipalité vous informe 
que toutes les manifestations sont 
annulées jusqu’à nouvel avis.

Cartes d’identité
Pensez à vos documents de voyage.
Nous rappelons que l’établissement des 
cartes d’identité plastifi ées néces-
site un certain délai de fabrication. Les 
demandes doivent donc être faites au 
Contrôle des habitants ; le délai d’attente 
est d’environ 3 semaines.

Photos : dans le dessein d’obtenir des 
reproductions irréprochables, seules 
des photographies de bonne qualité 
seront acceptées lors des demandes 
d’établissement et il est impératif que 
ces dernières soient faites avec la 
bouche fermée, sans sourire, avec un 
arrière-plan légèrement foncé et neutre, 
sans le refl et des lunettes, sans couvre-
chefs, pipes ou objet quelconque dans 
la bouche, main contre le visage ou 
autre personne sur l’image.

Pour tous renseignements complémen-
taires, un tableau d’exemples de photo-
graphies peut être consulté au bureau 
du Contrôle des habitants.

Fermeture des services
de l’administration communale 
Les services de l’administration commu-
nale seront exceptionnellement fermés 
l’après-midi du vendredi 25 juin 2021.

Respect de la tranquillité publique
Nous rappelons qu’il est inter-
dit aux enfants en âge de scola-
rité obligatoire, et n’ayant pas 16 
ans dans l’année, de sortir le soir 
après 22h00, non accompagnés 
d’un adulte responsable.

Tondeuses et autres
travaux bruyants
Nous attirons votre attention sur le res-
pect des horaires d’utilisation de ce 
type de machines, soit : du lundi au 
vendredi, jusqu’à 20h00, et le samedi, 
jusqu’à 18h00 (interdit le dimanche 
et les jours fériés, qui sont jours de 
repos public).

Les longues soirées d’été sont de 
retour et avec elles, le bonheur de vivre 
en plein air, jusqu’à la tombée de la nuit 
et même au-delà.

Cependant, pour celles et ceux qui n’ont 
pas la chance d’être en vacances et 
endurent la sonnerie matinale du réveil, 
les heures de sommeil sont précieuses.

C’est pourquoi nous vous rappe-
lons qu’il est interdit de troubler 
la tranquillité et le repos des per-
sonnes entre 20h00 et 07h00, ainsi 
que la tranquillité publique entre 
22h00 et 07h00. D’autre part, la Muni-
cipalité vous demande instamment 
que, par respect pour vos voisins, les 
travaux bruyants de jardinage et bri-
colage soient évités durant les heures 
conventionnelles des repas.

Grillades sur les balcons
Afi n de respecter le règlement de vos 
immeubles, nous vous rappelons que 
les balcons des immeubles locatifs ne 
sont pas l’endroit idéal pour le barbe-
cue. De fait, à pareille époque, plusieurs 
plaintes nous parviennent de locataires 
incommodés par les odeurs et fumées 
qui émanent de grills et se propagent à 
l’intérieur des appartements. Dès lors, 
ayez une pensée pour vos proches voi-
sins et renoncez à cette pratique, qui 
n’est par ailleurs pas exempte de danger 
d’incendie. De plus, nous vous rappe-
lons l’article 53 du Règlement de police 
de la Commune de Romanel-sur-Lau-
sanne qui stipule, entre autres : que le 
voisinage ne doit pas être incommodé 
par la propagation des fumées et mau-
vaises odeurs.

Tailler haies et buissons
Il est rappelé qu’en bordure des routes 
et des chemins publics, les haies doivent 
être émondées et les arbres élagués 
selon les normes ci-après :

Emondage des haies
a) à la limite de la propriété

b) à une hauteur maximale de 60 cm. 
lorsque la visibilité doit être maintenue 
et de 2 m. dans les autres cas.

Elagage des arbres
a) au bord des chaussées : à 5.00 m. 
de hauteur et 1 m. de l’extérieur

b) au bord des trottoirs : à 2.50 m. de 
hauteur et à la limite de la propriété.

Les personnes concernées sont invi-
tées à faire ces travaux pour le 31 juil-
let 2021.

Il est à relever que les dispositions de 
la Loi sur les routes (Lrou) à ce sujet 
sont applicables toute l’année.

Cartes journalières CFF
La période estivale approchant à grands 
pas et, avec elle, les nombreuses esca-
pades à faire pour parcourir de long en 
large notre beau pays, nous vous rap-
pelons que des cartes journalières CFF, 
qui permettent de voyager librement sur 
le réseau des CFF, ainsi que sur ceux de 
nombreux chemins de fer privés, sont 
à disposition des habitants de Roma-
nel et peuvent être achetées au guichet 
de la Bourse communale (Maison de 
Commune, rez-de-chaussée gauche), 
pour le prix modique de fr. 45.– par jour 
et par personne.

MEMODéchets
Nous vous rappelons l’existence de l’ap-
plication mobile MEMODéchets télé-
chargeable sur l’App Store et Google 
Play. Cette application permet à chaque 
citoyen d’obtenir des informations utiles 
et pratiques quant à l’élimination de ses 
ordures ménagères, les jours de ramas-
sage et les horaires d’ouverture de la 
déchetterie. 

La Municipalité de Romanel-sur-Lau-
sanne vous souhaite un excellent été !
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Bon vent, Monsieur le Syndic !

Arrivé à Romanel en 1987, Daniel Crot 
a rejoint les rangs du Conseil com-
munal en 1990. Désireux de s’inves-
tir encore plus pour sa commune, 
il est élu à la Municipalité en 2002, 
puis accède à la syndicature en 2016. 
Après 30 ans de bons et loyaux ser-
vices, il quittera l’exécutif du village le 
30 juin prochain.

« C’est le bon moment pour laisser 
la place aux autres et aux nouvelles 
idées, voilà pourquoi j’ai décidé qu’il 
était temps de ne pas me représen-
ter aux élections » !

Personnalité attachante et joviale, ce 
dévoué syndic a dédié une multitude 
d’heures au fonctionnement de notre 
village et s’est investi dans de nom-
breux mandats au sein de la com-
mune. Pouvoir profiter de son temps 
libre et jouir de la vie en compagnie 
de son épouse Christiane, se consa-
crer pleinement à ses six petits-en-
fants dans sa fonction de grand-papa, 
voilà les nouveaux projets qu’il sou-
haite mener à bien durant ses journées 
et pour occuper ses soirées.

Monsieur Crot, vous êtes sur le point de 
quitter vos fonctions, seriez-vous d’ac-
cord de répondre à quelques questions 
afin de partager votre expérience avec 
les lecteurs du Romanel Info ?

Si vous deviez effectuer un bilan 
de législature, quels sont les pro-
jets qui vous ont le plus marqués ?

Enfin des grues à Romanel ! Je suis fier 
et content d’avoir pu contribuer au déve-
loppement du village.

Quels sont les plus grands défis que 
vous avez relevés ?
Avoir été Président de l’ASIGOS durant 
14 ans (Association intercommunale 
pour la construction, la gestion des 
bâtiments et l'organisation de l'envi-
ronnement scolaire de l'arrondisse-
ment scolaire de Prilly). J’ai dû consi-
dérablement m’investir, la tâche était 
compliquée, j’y ai consacré beaucoup 
de temps, mais j’ai énormément appris 
et c’était très intéressant.

Lequel vous a donné le plus de fil 
à retordre ?
Sans hésiter : Les soucis du LEB (train 
Lausanne-Echallens-Bercher) car la 
gestion de crise était ardue et com-
plexe. En ma qualité de membre du 
Conseil d’administration, je recevais 
des griefs de toutes parts. Lorsque 
le train était en retard, c’était souvent 
de ma faute ! Alors que finalement 
je n’y pouvais pas grand-chose si la 
« Brouette » avait des soucis.

Qu’avez-vous particulièrement appré-
cié dans votre fonction de syndic ?
Les contacts humains sont très riches et 
procurent de nombreuses satisfactions. 
J’ai traité des tâches passionnantes et 
vécu des expériences intéressantes.

Quelles ont été les épreuves les plus 
difficiles ?

Le passage de Municipal à Syndic. Etre 
syndic, c’est être + + + + +.

Il faut être plus présent, plus polyva-
lent, plus impliqué, plus sollicité, plus 
responsable.

Le Syndic doit être présent partout, il 
est sollicité pour participer à de nom-
breuses séances. Diriger la commune, 
c’est être au courant de tous les dos-
siers en cours. Je vous donne un 
exemple : dans un rapport de gestion, 
lorsque j’étais Municipal, je devais maî-
triser les thèmes qui concernaient mon 
dicastère et parcourir ceux de mes col-
lègues. En portant la cape de Syndic, 
c’est l’intégralité du rapport que je devais 
connaître, maitriser, et en assumer la 
responsabilité finale. Parfois, on vient 
me trouver avec une problématique qui 
ne me concerne pas réellement. Le rôle 
du Syndic est d’analyser, organiser et 
suivre le traitement du dossier, de s’as-
surer que tout a bien été exécuté. Par-
fois, les soucis prennent le dessus, les 
questions sans réponses trottent dans 
la tête et les nuits s’écourtent, le som-
meil est parfois difficile à trouver, je ne 
m’attendais pas vraiment à cela.

Vous quittez les hautes sphères diri-
geantes de la commune, qu’est-ce 
qui vous manquera ?
Les contacts humains et les liens sociaux 
par-dessus tout.

Message à Claudia Perrin, qui vous 
succèdera comme Syndique
Plein succès, courage et confiance !

M. Crot demande d’ajouter encore 
un point :
Il souhaite remercier toutes les collabo-
ratrices et collaborateurs de la Com-
mune avec qui il a travaillé durant toutes 
ces années. Il se réjouit de les rencon-
trer dorénavant dans le cadre d’une de 
ses balades !

A l’issue l’interview, Daniel Crot nous 
confie que le 30 juin à 17h, il s’attend à 
verser tout de même sa petite larme au 
moment où il devra remettra son badge.
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Le saviez-vous ?

Le bureau de Daniel Crot est surnommé 
« Le Jardin des Orchidées ».
Orné de nombreuses plantes qui appré-
cient particulièrement l’alcôve vitrée 
et lumineuse, ce bureau resplendit de 
fleurs blanches et lilas. Il a confié à notre 
rédaction être le bon samaritain des 
orchidées puisqu’il a permis à de nom-
breuses plantes de cette variété, ame-
nées par ses collègues, de bénéficier 
d’un séjour de convalescence, leur per-
mettant ainsi retrouver une 2e vie.

Il a quand même souligné qu’elles sont 
si belles grâce à Mme Yui Wittmer qui s’en 

occupe chaque jour, lorsqu’elle entre-
tient les locaux de l’administration com-
munale. Elle ne manque pas de choyer 
de toutes ces orchidées. Aurait-elle un 
secret jamais avoué au syndic ou est-ce 
son sourire et sa bonne humeur com-
municative qui est le meilleur engrais de 
ce jardin intérieur ?

Les orchidées vont accompagner Mon-
sieur Crot à son domicile et elles seront 
ainsi aux petits soins du bon samaritain. 
Gageons de les retrouver aussi fringantes 
dans une année, nous ne manquerons 
pas de prendre de leurs nouvelles.

Bonne retraite M. Gérald Donnet !

Facteur, puis employé de voirie dans 
deux autres communes, M. Gérald 
Donnet rejoint la Commune de Roma-
nel le 18 avril 1994. 

Collaborateur communal, il a commencé 
ses activités par l’entretien des parcs et 
promenades. Il s’occupe notamment de 
l’hivernage et de la remise en service 
des fontaines communales, du dénei-
gement des trottoirs en hiver et de dif-
férents travaux en lien avec le Service 
de voirie. Vous le connaissez peut-être 
mieux comme le sympathique Monsieur 
Barbu qui effectue les relevés réguliers 
des compteurs d’électricité et d’eau 
dans les immeubles et maisons. 

Jovial, toujours de bonne humeur, d’un 
état d’esprit positif, serviable, M. Donnet 
a toujours fait preuve d’un grand esprit 
de camaraderie, c’est un pilier dans 

l’équipe du Service des travaux et aussi 
la mascotte !

Au fil des ans, ses compétences se sont 
étoffées, et il est devenu le spécialiste de 
l’arrosage et de l’entretien des terrains 
de foot au Marais.

Cette tâche lui a valu une petite anec-
dote amusante : Un jour, alors qu’il ton-
dait les terrains de foot, une partie du 
gazon s’est dérobé sous les roues 
de son tracteur. Son véhicule s’est 
retrouvé en équilibre entre le trou et 
le terrain, à cause d’une doline (cavité 
souterraine formée par l’érosion et la 
dissolution du sol). Cloué, n’osant plus 
bouger dans cette posture inconfor-
table et incroyable, M. Donnet a dû 
faire appel à ses collègues afin qu’ils 
viennent l’aider à s’extraire de cette 
position délicate.

Il ne faut pas non plus oublier de men-
tionner qu’il a été actif pendant de nom-
breuses années pour le service du feu, 
tâche qui, à une certaine époque, figu-
rait dans les missions des employés 
communaux. Pour concilier les rôles 
de sapeur-pompier avec ceux du Ser-
vice de la voirie, M. Donnet se char-
geait de contrôler et changer toutes les 
ampoules de l’éclairage public à l’aide 
du vieux camion échelle.

Après 27 ans au service de la Com-
mune, à l’heure de son départ, nom-
breux de ses collègues ont envie de lui 
adresser ce petit message :

« Gérald, tu nous manques déjà… »
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Écho du Conseil communal

Séance du 25 mars 2021
La 26e séance ordinaire de la législature 
a eu lieu le 25 mars 2021.

Cette séance a permis de traiter trois 
préavis présentés par la Municipalité. 

Le Préavis Municipal 54/2021 concer-
nait la « Modification des statuts de 
l’ASIGOS ».

Aucun Conseiller n’ayant souhaité 
prendre la parole après la lecture des 
rapports de la Commission technique 
et de la Commission des finances, la 
Présidente a passé au vote. Ce préavis 
a été accepté à l’unanimité.

Les Préavis Municipaux 56/2021 et 
57/2021 avaient pour objet une demande 
de crédit d’ouvrage, le premier pour 
« L’aménagement des chemins des Écu-
reuils et de la Molliesse – Réfection de 
la chaussée et création d’un trottoir fran-
chissable, raccordement à la RC 401, 
remplacement des collecteurs et instal-
lation d’un éclairage public », le second 
pour « L’aménagement du chemin des 

Biolles – Réfection de la chaussée et 
création d’un trottoir franchissable, réha-
bilitation des canalisations d’assainis-
sement et installation d’un éclairage 
public ». Pour chacun des deux préavis, 
la Commission des finances et la Com-
mission technique ont lu leur rapport. 
C’est à l’unanimité des membres du 
Conseil, et après une courte discussion, 
qu’un crédit de CHF 985'000.- TTC a été 
accordé à la Municipalité pour l’aména-
gement des chemins des Écureuils et de 
la Molliesse. Un crédit de CHF 789'000.- 
TTC a également été accordé, à l’una-
nimité, pour l’aménagement du chemin 
des Biolles. 

Le point traitant des « Divers » a été 
nourri de quelques échanges entre les 
membres du Conseil et la Municipalité. 

Cette séance du Conseil communal, 
convoquée à 19 heures, s’est terminée 
à 20h55.

Marlyse Ruedi-Bovey
Présidente du Conseil communal
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Elections communales 
pour la législature 2021-2026

Élection du Conseil communal à 
la proportionnelle, le 7 mars 2021

Taux de participation : 41,83%
Electeurs inscrits : 2’362
Bulletins rentrés : 988
Bulletins blancs : 23
Bulletins nuls : 41
Bulletins valables : 924

Répartition des sièges :
EIR – Entente Indépendante de Romanel
23 sièges - 19'888 suffrages 

PLR – Romanel Demain
15 sièges – 12'853 suffrages

PS – Parti socialiste de Romanel
8 sièges – 7'211 suffrages

RL – Romanel Libre
5 sièges – 4'620 suffrages

NV – 1032 * Notre village
4 sièges – 3'149 suffrages

Liste des élus
Conseillers élus le 7 mars 2021
EIR – MUGGLI Philippe 469 suff.
EIR – RÜEDI Marlyse 456 suff.
EIR – MORAND Ariane 450 suff.
EIR – BOVEY Christian 447 suff.
EIR – GERVAIX Evelyne 447 suff.
EIR – BIRBAUM Romain 446 suff.
EIR – PROGIN Jean-Claude 443 suff.
EIR – NICOLET Alexandre 424 suff.
EIR – HOSER Jean-Claude 414 suff.
EIR – DAHBI RIO Jamila 414 suff.
EIR – CUGNONI Pascal 413 suff.
EIR – RACCIATTI Gabriel 413 suff.
EIR – DE CESARE Giovanni 413 suff.
EIR – STUDER François 411 suff.
EIR – BOVEY Olivier 411 suff.
EIR – SABY Maxime 411 suff.
EIR – STRÄSSLE Laurent 408 suff.
EIR – NOËL Philippe 395 suff.
EIR – KRAFTSIK Rudolf 390 suff.
EIR – KAZMI Mohsin 380 suff.
PLR – THUILLARD Jérôme 346 suff.
PLR – PEREY Jean-Luc 339 suff.
PS – FAYET Aurélie 333 suff.
PLR – HENRY Thierry 304 suff.
PLR – DUPASQUIER Daniel 293 suff.
PLR – HENRY Carole 288 suff.
PLR – SCHLÄFLI Lora 278 suff.
PLR – PISANI Jean-Claude 276 suff.

PS – DÄHLER Jérémie 274 suff.
PLR – MORIER François 272 suff.
PLR – PISANI BEN NSIR Nadia 270 suff.
PLR – TRINCA COLONEL Christian 270 suff.
PLR – ROMANENS Serge 270 suff.
PLR – PISANI Lionel 267 suff.
PLR – URNER Philippe 263 suff.
PS – LOB Simon 262 suff.
PLR – MEYLAN Pascal 262 suff. (v-e) 
PLR – PISANI Henri 262 suff.
PS – SCHULÉ Simon 254 suff.
PS – HOSER Luca 247 suff.
PS – SPÖRRI Daniel 232 suff.
RL – DERIAZ Guillaume 226 suff.
RL – DAGON Jennifer 199 suff.
RL – HORNUNG Pierre-Olivier 175 suff.
RL – HORNUNG Christophe 170 suff.
RL – CORTHÉSY Chloé 166 suff.

Conseillers élus tacitement pour 
pourvoir les sièges vacants
EIR – BARRETO Marine
EIR – GHEBBARI ABDELGHAFOUR Nassira
EIR – DA CONCEIÇÃO Matias Ricardo
PS – BORDA Luis Berardo
PS – FANTIN Martina
NV – BAJRAMI Saranda
NV – CAMPOS VALENTE Gabriel
NV – MANCINI Graziano
NV – MÖCKLI Gaëtan

Election de la Municipalité, 
1er  tour, le 7 mars 2021
Taux de participation : 42,04%
Electeurs inscrits : 2’362
Bulletins rentrés : 993
Bulletins blancs : 23
Bulletins nuls : 27
Bulletins valables : 966
Majorité absolue : 484
 
PERRIN Claudia – EIR 
65,01% – 628 suff. – Élue

JAUNIN Blaise – EIR
55,49% – 536 suff. – Élu

OPPLIGER Patrick – EIR
51,35% – 496 suff. – Élu

MANCINI Luigi – NV
44,41% – 429 suff.

FAVRE Denis – PLR
39,23% – 379 suff.

PISANI Henri – PLR
28,99% – 280 suff.

MEYLAN Pascal – PLR
25,36% – 245 suff.

Election de la Municipalité, 
2e tour, le 28 mars 2021
Taux de participation : 30,95%
Electeurs inscrits : 2’359
Bulletins rentrés : 730
Bulletins blancs : 33
Bulletins nuls : 22
Bulletins valables : 708
Majorité absolue : 355

MANCINI Luigi – NV 
61,72% – 437 suff. – Élu

FAVRE Denis – PLR
51,13% – 362 suff. – Élu

PISANI Henri – PLR
32,77% – 232 suff.

Election de la Syndique  
2021-2026
Le Bureau électoral, constatant que seule 
la liste de l’Entente indépendante de 
Romanel EIR, comprenant le nom d’une 
candidate, a été déposée dans les délais 
légaux, a proclamé Madame Claudia 
PERRIN élue tacitement Syndique 
pour la législature 2021-2026.

Dès lors, et en application de l’Arrêté 
de convocation du 7 octobre 2020, 
le Bureau électoral a demandé l’an-
nulation du scrutin populaire prévu le 
dimanche 25 avril 2021.

Le 6 avril 2021,
Pour le Bureau électoral

La présidente – Marlyse Ruedi-Bovey
La secrétaire – Manuela Kaufmann
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Structures d’accueil collectif 
de jour des enfants

Le Service de l’Enfance de Roma-
nel-sur-Lausanne est composé d’une 
garderie, d’une UAPE, d’un APEMS et 
d’un réfectoire scolaire.

La Garderie 
« Les P’tits Bonshommes »
accueille les enfants dès 30 mois 
jusqu’à l’âge de l’entrée à l’école, du 
lundi au vendredi de 7h à 18h30. Elle 
se situe au Ch. du Taulard 22.

L’UAPE « Les Explorateurs »
accueille les enfants de 1P et 2P, en 
dehors des horaires scolaires, du lundi 
au vendredi de 7h à 8h30 et de 11h45 
à 18h30. Elle se situe au Ch. du Taulard 
22. Durant certaines vacances sco-
laires, les enfants peuvent être accueil-
lis sur inscription.

L’APEMS « Les Aventuriers »
accueille les enfants de 3P à 6P, en 
dehors des horaires scolaires les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis. Il est fermé 
les mercredis et durant les vacances 
scolaires. Durant ces périodes les 
enfants peuvent être accueillis sur ins-
cription à l’UAPE. L’APEMS se situe au 
Ch. des Tilleuls 8.

Le Réfectoire « Romidi »
accueille les enfants de 1P à 6P pour le 
repas de midi les lundis, mardis, jeudis 
et vendredi. Elle est fermée les mer-
credis et pendant les vacances sco-
laires. Durant ces périodes les enfants 
peuvent être accueillis sur inscription à 
l’UAPE.

Organisation :
Les inscriptions pour la garderie, l’UAPE 
et l’APEMS se font via la liste d’attente 
du réseau AJENOL (www.ajenol.ch) en 
complétant le formulaire ad hoc. Le tarif 
est calculé selon le barème du réseau 
AJENOL. La fréquentation des enfants 
doit être régulière, selon un contrat de 
fréquentation.

Les inscriptions pour le réfectoire se font 
via le Greffe municipal au 021/641.28.00 
ou par mail à greffe@romanel-sur-lau-
sanne.ch. Le prix forfaitaire journalier 
par enfant s’élève à fr. 15.–. La fréquen-
tation peut être irrégulière.

Fermetures
La garderie et l’UAPE sont en prin-
cipe fermées 5 semaines par année (1 
semaine à Pâques, 3 semaines en été, 
et 1 à 2 semaines à Noël), ainsi que les 
jours fériés.

L’APEMS et le réfectoire sont fermés 
les mercredis et durant toutes les 
vacances scolaires.

Renseignements
Pour tout renseignement, veuillez 
contacter la directrice, Mme Sandra 
Ghiggia-Demelais par téléphone au 
021/641.28.09 ou par mail à enfance@
romanel-sur-lausanne.ch. 

Adresse de courrier postal : Service 
de l’Enfance, ch. du Taulard 22, 1032 
Romanel-sur-Lausanne

Gabrielle Lerjen
Coordinatrice
Pour la structure d’accueil familial 
de jour concernant  
les Communes de :
Cheseaux-Bournens-Boussens-
Sullens-Romanel du réseau  
AJENOL - www.ajenol.ch

Adresse postale:
Administration communale 
de Cheseaux
Rte de Lausanne 2
Case postale 67
1033 Cheseaux-sur-Lausanne
Natel 079 233 73 10

Horaires:
Lundi : de 09 h 00 à 12 h 00
 et de 14 h 00 à 16 h 00 
Mardi : de 09 h 00 à 12 h 00
 et de 14 h 00 à 16 h 00
Mercredi : fermé
Jeudi : de 09 h 00 à 12 h 00
 et de 14 h 00 à 16 h 00
Vendredi : fermé
@-mail : coord.amf@cheseaux.ch

Accueil en milieu familial

Nous accueillons des enfants de 4 mois à 12 ans
Vous désirez placer votre enfant chez une accueillante 
en milieu familial (AMF) ?

Les AMF proposent une solution de garde souple et individualisée, 
en petit groupe, dans une ambiance et un rythme familiaux. 
Elles sont agréées et bénéficient d’une formation continue 
et d’un suivi par la coordinatrice.

Vous souhaitez devenir accueillante en milieu familial agréée ?
Vous bénéficiez d’une formation de base et de cours de formation 
continue qui vous permettent d’échanger avec les autres accueillantes. 
Vous travaillez à domicile et fixez vos horaires. Le fait d’être agréée 
vous garantit le contrôle et le soutien de la coordinatrice,
ainsi que l’affililation aux assurances sociales.

Pour tout renseignement, veuillez contacter la coordinatrice
Madame Gabrielle Lerjen
Téléphone : 079 233 73 10 – coord.amf@cheseaux.ch
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Ça se passe chez nous...

Nouveau à Romanel-sur-
Lausanne : Réduction du stress 
par la pleine conscience MBSR 
(18.05- 6-07 / 21.09 – 9.11)

Portrait d’une habitante 
de la commune

Et si nous prenions soin de nous 
et de notre stress grâce à la pleine 
conscience dans cette période 
incertaine ?

Blue Meditation est un centre de 
pleine conscience et de formation à 
Romanel-sur-Lausanne et propose 
des cours de réduction du stress par 
la pleine conscience MBSR, scien-
tifi quement prouvé au niveau sani-
taire (anxiété, insomnies, prévention, 
traitement du burn-out, dépression 
légères…) et remboursés par des 
caisses maladie complémentaires. 
Ce cours laïque existe depuis 30 ans
et suivi par des milliers de personnes 
dans le monde a fait son entrée dans 
le domaine médical, entreprises, 
privé. Mise en place par le Dr. Jon 
Kabat-Zinn, fondateur de la clinique 
du stress.

La pleine conscience est un état de 
conscience émanant de notre atten-
tion sur le moment présent. Elle nous 
apprend à vivre l'instant présent, 
c'est le mode de l'Etre au contraire du 
mode Faire et de l’action tant véhiculé 
par notre société. Elle nous permet 
de reconnecter à des qualités innées 
comme la bienveillance, le non-juge-
ment, le lâcher prise qui peut devenir 
une manière de vivre, améliorant notre 
qualité de vie et santé.

Suite au Covid, ses cours étaient com-
plets et les cours en présentiel ont 
heureusement pu continuer en ligne. 
Actuellement, ils ont enfi n pu reprendre 
en salle.

Les cours ont lieu dans la magnifi que 
salle communale 1803 ainsi que des 
séances de soutien à la pratique, des 
initiations pleine conscience à la salle 
des Esserpys et en extérieur, au parc 
de l’étang et dans la forêt du Taulard. 
En extérieur pour profi ter des biens-
faits de la pleine conscience et de 

la nature, favorisant ainsi une recon-
nexion à soi, à son corps, à la nature
et à l’INSTANT PRESENT.

Des cours pour institutions, centres de 
formation et entreprises sont proposés 
et des voyages méditatifs en Suisse et 
bord de mer. 

Sa fondatrice, Fanny Ciampi soucieuse 
pour les habitants de sa commune 
suite au COVID et des conséquences 
psychiques, travaille avec des méde-
cins, psychologues, psychiatres qui 
lui orientent des patients. Elle aussi 
décidé d’aider des jeunes et leur pro-
pose gracieusement des cours pleine 
conscience. Un projet cantonal est en 
cours afi n d’aider des jeunes en cette 
période diffi cile pour eux. 

Elle vous accompagnera de manière 
professionnelle pour un voyage au 
cœur de vous-même. 

PORTRAIT : Fanny Ciampi, 
instructrice pleine conscience

Travailleuse sociale instructrice 
pleine conscience certifi ée MBSR, 
formatrice d'adultes Fanny Ciampi 
a découvert la pleine conscience 
avec Christophe André.

La pleine conscience fut une révé-
lation personnelle et devenue sa 
manière de vivre.

Elle a tellement changé sa vie qu’elle 
a décidé d'en faire son métier afi n 
de pouvoir transmettre et enseigner 
la pleine conscience au plus grand 
nombre de personnes afi n qu’elles 
puissent redécouvrir l’instant présent 
et se reconnecter à leur être profond. 

Et a des qualités innées, comme la 
confi ance, la bienveillance, l’ac-
ceptation et le non-jugement.

Elle est également formée en MBCT 
(thérapie cognitive basée sur la 
pleine conscience) avec son fon-
dateur, M. Zindel Segal et M. Lucio 
Bizzini. Psychologues TCC.

Elle a suivi un CAS (Certifi cat 
d’études avancées) Mindfulness 
(pleine conscience) d'une année et 
demie à l'Université de Genève, Haute 
école de santé et HUG, obtenu en 
2018 et eu la chance de pouvoir y être 
formée par le Prof. Guido Bondolfi ,
Unité de médecine à l’Université de 
Genève et médecin chef au HUG, M. 
Edel Maex, psychiatre et auteur de 
plusieurs livres sur la méditation.

Puis une longue formation et est 
aujourd'hui instructrice MBSR (pro-
gramme de réduction du stress 
par la pleine conscience) qu’elle 
enseigne selon le programme de son 
fondateur Jon Kabat-Zinn. Elle est 
membre reconnue par l’Associa-
tion suisse de Mindfulness et ses 
cours MBSR sont remboursés par des 
assurances maladie complémentaires. 

Spécialisée dans la prévention, ges-
tion du stress et burn-out et aux 
techniques TCC.

Formatrice d'adultes elle propose la 
création de cours à la demande. Elle a à 
cœur de pouvoir transmettre la pratique 
méditative par le biais de ses formations 
et de son humanisme, altruisme et 
parcours personnel.

N’hésitez pas à la contacter :
www.blue-meditation.ch
fanny@blue-meditation.ch 
ou au 078 667 45 42
Romanel-sur-Lausanne
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La nature fait son spectacle

Au printemps et aux prémices de 
l’été, l’arrivée de Jean Rosset* 
nous réjouit et égaye nos journées.

Le retour des beaux jours et de la 
chaleur ambiante sont d’excellents 
alliés pour le jardinage.

Lorsque vous vous baladez dans les 
rues du village, vous avez certainement 
remarqué cette nature qui éclos et qui 
se pare de magnifiques couleurs. C’est 
notamment grâce aux nombreuses per-
sonnes qui s’activent dans leurs jardins, 
ou qui embellissent leurs balcons.

Le Service des travaux de la Commune 
s’affaire également au fil des semaines 
pour orner les lieux publics, les che-
mins et les bordures rendant ainsi notre 
village accueillant et agréable à vivre. 
En admirant cette verdure, ces fleurs et 
ces arbustes, on oublie parfois que c’est 
grâce à une équipe formidable et motivée 
qu’il est possible d’émerveiller nos yeux 
et nos esprits, surtout après les mois dif-
ficiles de pandémie que nous traversons.

1 Tulipe pour la vie
Ces dernières semaines, vous avez cer-
tainement contemplé à proximité du 
collège des Esserpys, de la zone de 
détente de Prazqueron et à la boucle du 
Pont de Félezin, des massifs de tulipes 
aux couleurs blanche et rose. 

En plus d’être magnifiques, ces tulipes 
représentent un emblème fort, celle 
d’une action nationale de soutien portée 

aux femmes atteintes du cancer du 
sein. Depuis 2019, Romanel-sur-Lau-
sanne, comme plus de 400 autres com-
munes, contribue à cette campagne de 
soutien initiée par l’Association L’aiMant 
Rose (https://laimantrose.ch/).

Ces parterres totalisent 3'300 bulbes 
(nombre d’habitants de la commune 
en 2019) à raison d’une tulipe rose pour 
8 tulipes blanches. Cela représente la 

Jean Rosset, c’est qui ?
Le soleil pardi !
Expression vaudoise, tirée du patois : 
« Djan Rosset », qui personnifie le soleil.

Le soleil qui ressemble à une pièce 
d'or brillante, fait mûrir le blé et les 
fruits et bronzer les gens qui tra-
vaillent dehors.

Jean Villars-Gilles le décrit très bien 
dans son « Hymne au soleil vaudois », 
dont voici les premières strophes :

Salut ! Jean Rosset.
Tu es beau, tu es frais,
Quand tu sors de la nuit,
Sur l'alpage,
Hors du gouffre obscur,
Tu vas sauter le mur,
Te voilà, mon joli,
Dans l'azur !
C'est le jeun' printemps,
Un p'tit vent frivolant.
Allons les enfants,
À l'ouvrage !
Salut ! Soleil neuf !
Comme l'œil, comme l'œuf,
Tu es frais, tu me plais,
Jean Rosset !
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proportionnalité du nombre de vic-
times de cette terrible maladie. Cet 
élan de solidarité symbolique, se veut 
être un vecteur d’espoir et de soutien.

Pour planter ces nombreux bulbes, 
quelques citoyennes et citoyens ont éga-
lement prêté main forte aux employés 
communaux. M. Cédric Botré, respon-
sable du Service des travaux de la com-
mune a bien apprécié ce geste. Il a relevé 
qu’avoir la possibilité de partager un 
moment avec quelques habitants a été 
une expérience riche et sympathique.

A chacune sa période, les autres varié-
tés de fleurs se parent de leurs plus 
belles couleurs et ornent magnifique-
ment les lieux publics.

Contempler, admirer, s’évader, voilà ce 
que la nature nous offre au début des 
beaux jours. Pour d’autres personnes, 
c’est plutôt le travail de la terre qui leur 
apporte une immense satisfaction. 
Gratter la terre, planter, semer, arro-
ser, enlever les mauvaises herbes pour 
enfin pouvoir récolter et savourer le fruit 
du labeur, voilà la passion que l’on par-
tage dans les jardins.

Jardins familiaux
Afin de donner la possibilité à tout un 
chacun de pouvoir s’adonner à ce loisir, 

la commune de Romanel met à dispo-
sition des habitants, moyennant une 
faible contribution et selon les disponi-
bilités, deux emplacements dédiés aux 
jardins familiaux : 44 parcelles de 80 
m2 cultivables sur le site de Cousson, 
et 11 parcelles de 75 m2 sur le site de 
Sous-Mont.

La gestion de ces parcelles est gérée 
par Association des Jardins Familiaux 
de Romanel-sur-Lausanne (JAFARO).

Verts, créatifs et polyfonctionnels
Des jardiniers passionnés cultivent et 
prennent soin de ces petits lopins de 
terre, où poussent légumes, fleurs et 
plantes aromatiques. Mais c’est aussi 
un lieu où l’on entretient les bonnes 
relations, où l’on fait germer l’intégration 
et l’inclusion, et où l'on greffe un modèle 
de vie communautaire. C’est en travail-
lant la terre que l’on développe des rela-
tions entre personnes de générations et 
de cultures différentes.

Dans un contexte en marge d’une 
grande zone urbanisée, cela permet 
de prendre soin d’un espace public 
en sauvant du ciment et du goudron 
quelques mètres carrés de terre, 
apportant une contribution à la pro-
tection du climat, à l’oxygénation et à 
l’environnement. 

L’expérience indique que les jardins 
familiaux génèrent toute une série de 
bénéfices concrets pour les locataires 
des jardins, tels que l’exercice phy-
sique, la santé nutritionnelle, le res-
pect de la nature, l’amitié et le déve-
loppement des capacités manuelles. 
Au travers des parcelles, on y retrouve 
des vieilles traditions et des goûts 
perdus. En cultivant les légumes en 
famille, les anciens transmettent le 
savoir à la jeune génération qui un jour 
prendra le relais. Les récoltes sont 
parées et consommées à la maison, 
idéal pour apprécier les repas !

Au milieu des jardins, trônent une 
grande table et un grill à disposition des 
maraîchers en herbe. Ainsi bien sou-
vent, les récoltes n’ont pas le temps de 
rentrer à la maison, elles se consom-
ment sur place.

En fin de compte, les jardins familiaux 
sont une réelle richesse pour les habi-
tants de Romanel !

A l’heure actuelle, toutes les parcelles 
sont occupées. Cependant, les per-
sonnes intéressées peuvent s’adres-
ser au greffe municipal.
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L’astuce de Paolo Fornara, un des « Monsieur Jardinier » 
de la Radio Suisse Romande (RSR)
Produire et utiliser le purin d’ortie !
Comment faire un purin d’ortie ?
Il faut d’abord récolter les orties avant la 
fleur, de préférence le matin. La quantité 
préconisée est de 1 kg d’orties fraîches 
pour 10 litres d’eau.

Découper grossièrement les orties et les 
déposer dans un bidon. Remplir le réci-
pient avec de l’eau (selon le ratio des 
quantités ci-dessus conseillées). Recou-
vrir avec un couvercle en veillant à ne 
pas fermer hermétiquement.

La fermentation commence au bout de 
24 heures ; remuer une fois par jour votre 
purin. Si tout se passe bien, une mousse 
blanche revient à la surface à chaque 
brassage. La durée de la fermentation 
est généralement de 6-8 jours. Dès que 
la mousse disparaît ou devient brune, fil-
trer le purin. Soit l’utiliser immédiatement, 
ou le conserver dans un récipient ou une 
bouteille (conservation maximale d’une 
année à l’abri de la chaleur et du soleil).

En pulvérisation : utilisez-le dilué à 5% 
(5dl de purin dans 10 litres d’eau).
En arrosage : Dilution à 10% (1 litre de 
purin dans 9 litres d’eau).

Utilisation du purin d’ortie
Le purin d’ortie est utilisé comme engrais 
foliaire en pulvérisation (vaporiser direc-
tement sur les feuilles) pour activer la 
fonction chlorophyllienne et stimule la 
croissance de la végétation. On peut 
aussi le pulvériser en prévention comme 
répulsif contre les pucerons, les aca-
riens, les mouches blanches.

En arrosage, le purin d’ortie renforce le 
système immunitaire des végétaux, sti-
mule la flore microbienne du sol et c’est 
un bon activateur du compost.

La tomate est une 
plante gourmande
L’utilisation du purin d’ortie dilué à 10% 
comme engrais 2 fois par mois, lui sera 
bénéfique !

Emission de la RSR « Monsieur Jardinier »

En 1980, la RSR invite au Journal du 
Dimanche un horticulteur passionné, 
la diffusion a remporté un tel suc-
cès qu’une émission « Monsieur Jardi-
nier » est née droit derrière, et cet invité 
s’est retrouvé animateur radio. Ce qui 
est amusant, c’est que la personne en 
question était Monsieur Paul Baudat, 
fondateur éponyme de la pépinière de 
renom et habitant de Vernand-Cama-
rès. Personnage bien connu embléma-
tique de notre village, il a conservé son 
surnom tout au long de sa vie.

Depuis, l’émission perdure et chaque 
dimanche matin, de 6h00 à 09h00, 
sur la RSR. Une équipe de jardi-
niers professionnels et passionnés se 
relaye pour animer différents repor-
tages sur la nature et les plantations 
des particuliers et répondre aux ques-
tions des auditeurs.

De par ses connaissances profession-
nelles et sa passion débordante pour 
son domaine d’activité, Paolo Fornara 

a pu rejoindre l’équipe de « Monsieur 
Jardinier » en 2003. 

« Je suis chanceux et heureux de 
faire partie de cette incroyable 
aventure composée d’une équipe 
de passionnés »
Il apprécie les échanges avec les audi-
teurs, et cela varie avec le travail heb-
domadaire. Tout se déroule dans une 
ambiance amicale et conviviale. Lui-
même apprend toujours quelque chose, 
devant sans cesse s’enquérir d’informa-
tions et approfondir certains sujets.

Selon lui, l’animation radio a une par-
ticularité : cela offre une part de rêve, 
surtout en cette période de pandé-
mie. « Vous nous ramenez la nature et 
la vie extérieure dans notre maison ! » lui 
a-t’on dit.

Participant à l’émission une fois par 
mois environ, si vous avez envie d’écou-
ter Paolo Fornara, vous pourrez le faire 
le 27 juin 2021.

Son parcours jusqu’à Romanel
Paolo est né au Tessin, il y a vécu son 
enfance et sa jeunesse dans la ferme 
de ses grands-parents.

De formation horticulteur-floriculteur, 
il est actuellement chef d’équipe pour 
les entretiens extérieurs au cimetière 
du Bois-de-Vaux à Lausanne.

Vivant à Romanel depuis de nom-
breuses années, il loue une parcelle 
aux jardins familiaux depuis 1999, soit 
22 ans. Un loisir qui lui permet égale-
ment de réaliser sa passion durant son 
temps libre tout en ayant le plaisir de 
côtoyer ses amis rencontrés sur ce site 
qu’il affectionne. 

Grand merci, Paolo, pour ton 
enthousiasme débordant !
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Les 10 ans d’existence d’Axécible

Axécible fête ses dix ans ! 
Voici une décennie que notre dispen-
saire alimentaire (association à but non 
lucratif) a été fondé par une équipe de 
bénévoles motivés à venir en aide aux 
personnes en situation précaire, afin 
qu’elles puissent manger correctement 
même avec un budget minuscule.

A sa création, ladite association n’avait 
aucune idée jusqu’où mènerait cette 
aventure, ni pour combien de temps. 
L’association fonctionne sans aucune 
aide financière et ce défi a pu être réa-
lisé grâce au soutien et à la confiance 
que nous a témoignés la Commune de 
Romanel en nous mettant généreu-
sement à disposition le local de l’an-
cienne laiterie villageoise. 

Hélas, la pauvreté en Suisse existe tou-
jours, et la pandémie actuelle n'a rien 
arrangé : davantage de personnes se 
retrouvent ainsi précarisées, souvent 
après avoir perdu leur emploi.

Axécible est plus que jamais sur le ter-
rain pour soutenir ces personnes dans 
le besoin. En cette période de crise 
mais aussi de solidarité, de bienveil-
lance et d'espoir, nous avons constaté 
un mouvement de générosité inattendu 
de la part de tierces personnes, qui 
nous ont soutenu grâce à leurs dons. 

Nous leur en sommes infiniment recon-
naissant. Et à présent, ces dons nous 
sont plus vitaux que jamais afin de 
poursuivre notre mission. N'hésitez pas 
à nous apporter votre aide, petite ou 
grande, car chaque geste compte ! 

Toutes personnes bénéficiaires de 
l’AI, du RI, de l'assurance chômage, 
de l'AVS, et/ou étant étudiant, et rési-
dant aussi bien à Romanel que dans 
les communes faisant partie du Dis-
trict social de Prilly-Echallens, peuvent 
bénéficier de notre aide le mercredi 
de 17h à 18h, avec une participation 
modeste de CHF 1.- par sac en ache-
tant une carte à 15.- donnant droit à 15 
passages.

En moyenne, le local est ouvert 50 
semaines par an.

Les aliments proviennent des surplus 
des grandes surfaces, ils nous sont 
acheminés à l'aide de véhicules réfri-
gérés par Tables suisses, ou fournis 
par Caritas avant d’être distribués par 
notre dispensaire. Quelques fournis-
seurs locaux ont aussi la générosité de 
nous offrir leurs invendus. Ces denrées 
sont de bonne qualité et parfaitement 
consommables. Selon les arrivages, 
vous trouverez des produits laitiers, de 
la viande et du poisson, des légumes 

et des fruits, ainsi que des produits 
secs ou d’hygiène, et des boissons.

Depuis son ouverture, Axécible est 
venu en aide à 298 personnes ainsi 
qu'à leurs familles. Rien qu’au cours de 
l’année 2020, 1'193 sacs ont été distri-
bués ; ce qui représente une moyenne 
de 53 personnes par semaine bénéfi-
ciant de cette entraide.

Notre équipe, actuellement composée 
de 11 personnes, fonctionne totale-
ment bénévolement. Elle est plus que 
jamais motivée à accueillir et à soutenir 
ces personnes, afin que leur existence 
soit un peu meilleure.

Adresse de notre dispensaire :
Ancienne Laiterie
Route de Lausanne 1
Romanel-sur-Lausanne,
en face de l’Auberge de la Charrue 

association.axecible@gmail.com

Astrid Bart
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Liste des manifestations

Août 2021
25 août
Reprise des répétitions
Source enChantée
Salle polyvalente de Prazqueron
20h00

Samedi 28 août
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Lundi 30 août
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Septembre 2021
4 septembre
Troc-Vente d'automne
Salle polyvalente de Prazqueron

7, 8, 9 septembre – ANNULÉ
Troc-Vestiaire
Salle polyvalente de Prazqueron
Dès 15h00

24 septembre
Contes à la bibliothèque
Bibliothèque Papyrus
Pour tous les enfants dès 4 ans
De 16h00 à 16h45

Samedi 25 septembre
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Lundi 27 septembre
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Octobre 2021
1er octobre
Fil d’Argent – Retrouvailles
Salle polyvalente de Prazqueron
09h30

2 octobre
Repas de soutien
Association Bouledogue Attitude
Salle polyvalente de Prazqueron
18h00

8 octobre (sur inscription)
Repas des Aînés 
Salle polyvalente de Prazqueron
12h00

Novembre 2021
7 novembre
Tir Sportif La Mèbre
Loto fribourgeois
Salle polyvalente de Prazqueron
14h00

12 novembre
Contes à la bibliothèque
Nuit du conte
Bibliothèque Papyrus
Pour tous les enfants dès 4 ans
Dès 17h30

26 novembre
Contes à la bibliothèque
Bibliothèque Papyrus
Pour tous les enfants dès 4 ans
De 16h00 à 16h45

Samedi 27 novembre
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Lundi 29 novembre
Né pour lire
Bibliothèque Papyrus
Entre 9h30 et 11h00

Décembre 2021
3 au 5 décembre
Marché de Noël
Salle polyvalente de Prazqueron
Selon programme

17 décembre
Contes à la bibliothèque
Bibliothèque Papyrus
Pour tous les enfants dès 4 ans
De 16h00 à 16h45

Janvier 2022
15 et 16 janvier
Loto – La Source enChantée
+ Sté de Jeunesse
Salle polyvalente de Prazqueron
Selon programme

Mai 2022
1er mai
Journée de rencontre et d'offrande
Paroisse protestante
Salle polyvalente de Prazqueron
11h30

7 mai
Concert annuel
Source enChantée
Salle polyvalente de Prazqueron
19h00

L'organisation des événements 
est soumise aux prescriptions 

de l'OFSP.

Pour plus de précisions quant 
au maintien et déroulement 

des manifestations, nous vous 
suggérons de vous adresser 
directement à l'organisateur.
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Préparation

• Laver les aubergines et les nettoyer 
sans ôter les pédoncules et les cou-
per en deux dans le sens de la lon-
gueur (voir image). Dans une poêle  
faire dorer dans l'huile les demis-au-
bergines (côté plat) pour les ramol-
lir. Mettre de côté.

• Faire dorer les pignons dans une  
poêle sans matière grasse. Mettre 
de côté.

• Dans une poêle, faire revenir dans  
l'huile l'oignon fi nement émincé,  
rajouter la viande hachée et lais-
ser cuire à feu moyen pendant 5  
minutes. Assaisonner, mélanger, et 
laisser refroidir. Rajouter les pignons 
et mélanger. La farce est prête.

• Dans une casserole verser la boîte  
de tomates concassées, les 3 cuil-
lères de concentré de tomates, le  
bouillon de bœuf, les 2 gousses d'ail 
hachées fi nement et 4 tasses d'eau. 
Assaisonner et porter à ébullition. La 
sauce est prête.

• Creuser et vider légèrement les  
aubergines. Les ranger dans un plat 
à gratin allant au four. Les remplir de 
la farce (voir image). Verser unifor-
mément la sauce à la surface du plat 
et laisser cuire au four, préchauffé à 
200 °C pendant 45 minutes.

• Plat d'accompagnement : 
riz aux vermicelles

Vous voulez
également  partager 
vos dons culinaires  
avec les habitants 
de Romanel ?

N’hésitez pas à envoyer votre 
meilleure recette accompagnée 
d’une photo au Greffe municipal 
par courrier : 
Ch. du Village 24
1032 Romanel 
ou par e-mail à l’adresse suivante :
romanelinfo@romanel-sur-lau-
sanne.ch
Elle sera peut-être publiée 
dans le prochain Romanel Info !

Ingrédients 
pour 6 personnes

• 6 à 8 aubergines moyennes.

• 500 g de viande hachée,
1er choix.

• 50 g de pignons.

• 1 gros oignon.

• 3 gousses d'ail.

• 1 grande boîte de 
tomates concassées.

• 3 cuillères à soupe de 
concentré de tomates.

• 1 bouillon de bœuf.

• De l'huile d'arachide.

• Du sel, du poivre et piment 
doux. (assaisonnement).

Recette d’ici et d’ailleurs
AUBERGINES FARCIES, AU FOUR
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Connaissez-vous votre village ?

Horizontal Vertical
4. Concours de dessins des écoliers du village

6. Nom commun d’un chemin, d’une école,
d’une place de jeu de Romanel

8. 1er mot de la page 12 du Romanel Info N° 121

10. Couleur dominante du blason de Romanel

12. Support ancien d’écriture et lieu où les enfants 
peuvent y emprunter des livres

14. Citron, grapefruit, orange ou même framboise : 
elle désaltère

15. Surnom du train qui traverse notre village

Connaissez-vous votre village ?

1. Affluent de la Chamberonne

2. Bulletin pour exprimer son choix

3. Bloc erratique. On y grimpe, on y pique-nique, 
on s’y balade

5. Source vocale ravie

7. Instrument aratoire utilisé en agriculture pour 
labourer les champs

9. Plantes vivaces bulbeuses très présentes
autour du lac

11. Préside la Municipalité

13. Confrérie de tireurs et fête villageoise
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Présentation des deux communautés chrétiennes 
pour les nouveaux habitants de Romanel

Nous vous souhaitons la bienvenue 
à toutes et tous, quelle que soit votre 
appartenance religieuse. 

Lors de votre arrivée sur le territoire, 
vous vous êtes annoncés au bureau du 
Contrôle des habitants. Si vous vous 
êtes déclarés de confession catholique 
ou protestante, la paroisse concernée 
est informée de votre inscription et de 
votre existence. Dans le cas contraire, 
rien ne permet à la Communauté de 
vous contacter. Un ajout à l’inscrip-
tion est toujours possible. Dans le can-
ton de Vaud, cette précision n’a aucune 
conséquence fiscale.

Pour notre part, nous avons le plaisir 
de vous présenter ensemble les com-
munautés catholique et protestante de 
votre commune.

Nos deux communautés ont des liens 
œcuméniques de longue date, concré-
tisés par une célébration commune 
en janvier dans le cadre de la semaine 
de l’Unité des Chrétiens et par l’orga-
nisation en commun des Soupes de 
carême. Nous bénéficions également 
du travail d’un groupe œcuménique qui 
organise des activités variées, dont les 
temps forts thématiques de septembre.

Pour la présentation 
de la Communauté catholique 
voir page 21.

Présentation de 
la paroisse protestante 
de Cheseaux-Romanel-Vernand 

Site web de la paroisse :
https://cheseauxromanel.eerv.ch/

Pasteure :
Catherine Dietiker
catherine.dietiker@eerv.ch
021 331 57 26

Président du Conseil de paroisse :
Denis Pache
denis.pache@citycable.ch

Bulletin paroissial :
Une lettre est envoyée 3 fois par année 
aux protestants des villages mentionnés.

Le journal « Réformés » est également 
distribué chaque mois aux protestants 
de Suisse romande.

Préparer un baptême :
Des dates sont pré-réservées pour 
les baptêmes dans la liste des cultes 
dominicaux. La pasteure vous rensei-
gnera volontiers.

Mariage :
S’adresser à la pasteure, Catherine 
Dietiker, 021 331 57 26.

Service funèbre : 
S’adresser à la pasteure, Catherine 
Dietiker, 021 331 57 26.

Location de locaux : 
Vous cherchez un lieu pour une fête de 
famille ou toute autre rencontre ? Nos 
locaux paroissiaux peuvent être loués.

• La Concorde à Romanel
• L’ancienne cure à Cheseaux

https://cheseauxromanel.eerv.ch/
organisation/location-de-locaux/

Vous pouvez demander des détails et 
effectuer une réservation au 079 476 
46 03 (aussi par sms).

Un lieu d’écoute ou d’échange ?
Désormais, le service communautaire 
« Présence et Solidarité » de la région 

des Chamberonnes vous offre un 
espace de partage et d’écoute aux 
lieux suivants :

• L’Ancre à Chavannes (L’Ancre)

• et la Cascade à Renens 
(La Cascade)

Contact :
Sylvie Keuffer, diacre, 021 331 58 15

A la rencontre de l’autre :
Une visite. Le groupe de visiteuses et 
visiteurs bénévoles de notre paroisse 
rend visite à nos aînés.

Une visite, c’est une source de joie, un 
moment de partage et d’amitié, une 
rencontre bienfaisante, un moment 
d’écoute et d’échange. Pour une per-
sonne âgée, isolée, en mauvaise santé, 
la visite prend encore plus de sens. 
Conserver un contact, maintenir un lien 
social, apporter un sourire et tout sim-
plement la vie, voilà ce qu’offre chaque 
visiteuse et visiteur.

Ces visites sont très appréciées. Nous 
sommes à la recherche de nou-
velles personnes : souhaiteriez-vous 
rejoindre notre belle équipe de visi-
teuses et visiteurs ?

Renseignements auprès de :
Franziska Stuber,
coordinatrice ad interim :
franziska.stuber@gmail.com

Association Fil d’Argent :
Ce groupe rassemble les aînés de 
Romanel, Cheseaux et Vernand. Il a 
été fondé il y a 50 ans par la paroisse 
réformée. Toutefois, Fil d’Argent est 
largement ouvert à tous et c’est ainsi 
que des personnes d’autres religions 
y participent régulièrement.

Renseignements auprès de :
Mme Anne-Françoise Voumard, 
ch. des Tilleuls 21, 1032 Romanel,
tél. : 021 647 60 75 ou
mail : afvoumard88@hispeed.ch

Pour soutenir la paroisse, merci pour 
vos dons : CCP 10-576-6 ou par TWINT

Soupe de Carême 2021
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Chronique de la Paroisse 
Cheseaux-Romanel-Vernand

Evénement :
Camp de jour du lundi 5 au vendredi 
9 juillet 2021 à Montheron pour les 
enfants de 6 à 10 ans. Renseigne-
ments auprès de Catherine Dietiker au 
021 331 59 26.

Dans le rétro :
Soupe de Carême dans un nouveau 
format, adapté à la situation sanitaire :

Une équipe de 5 personnes de la Com-
munauté catholique et de la Paroisse 
protestante de Romanel-Cheseaux a 
préparé de la bonne soupe aux légumes 
locaux et de saison. Les personnes ins-
crites sont venues chercher leurs por-
tions à l’emporter avec leur propre Tup-
perware. Grâce aux généreux dons de 
ces personnes, aux légumes offerts, et 
au temps et l’enthousiasme de l’équipe 
bénévole, nous avons collecté une 
généreuse contribution qui a été ver-
sée aux œuvres de la campagne de 
Carême. Merci à toutes et tous, c’était 
une belle expérience œcuménique, 
adaptée à la situation donnée. Nous 
espérons que nous pourrons retourner 
à notre formule bien aimée du repas en 
communauté et en convivialité dès l’an-
née prochaine.

Dans nos familles :

Services funèbres :
Ont été accompagnées dans la dou-
leur du deuil et l’espérance de la résur-
rection, les familles de :

M. Jean-Pierre Vannod, de Cheseaux, 
le 26 février à Montoie ;

M. André Rossé, de Cheseaux, 
le 19 mars au temple de Cheseaux ;

Mme Bente Chassot, de Romanel,
le 16 avril à Romanel.

Rappel :
Pour soutenir la paroisse, merci pour 
vos dons : CCP 10-576-6 ou par TWINT

Cultes :
Sous réserve ; veuillez consulter le 
site web de la paroisse, notamment 
pour le lieu de culte :
https://cheseauxromanel.eerv.ch/

Dimanche 6 juin
10h30, Haut-Talent, C. Dietiker, culte 
unique pour les paroisses de Che-
seaux-Romanel et du Haut-Talent

Dimanche 13 juin
10h30, Romanel, A. Hilden, Cène

Dimanche 20 juin
9h15, Romanel, A. Martin

Dimanche 27 juin
10h30, Romanel, C. Dietiker, Cène

Dimanche 4 juillet
9h15, Romanel, Y. Bourquin, 

Dimanche 11 juillet

Dimanche 18 juillet

Dimanche 25 juillet

Dimanche 1er août

Dimanche 8 août

Dimanche 15 août

Dimanche 22 août

Dimanche 29 août
Un repas festif est prévu à cette date 
après le culte. Voir le site web de la 
paroisse.

Pour vos fêtes de famille, 
baptême, anniversaire  
d'enfants, etc. 

la Paroisse réformée  
de Cheseaux-Romanel- 
Vernand propose à la location 
les locaux suivants  
pour env. 30 personnes :

Romanel : La Concorde,  
Cheseaux : Ancienne Cure.

Renseignements :  
tél 079 476 46 03 (aussi SMS).
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Communauté catholique 
Cheseaux-Romanel-Sullens-Bournens-Boussens-Vernand

Cette Communauté fait partie de la 
paroisse du Bon Pasteur dont l’église 
est à Prilly.

La paroisse de Prilly constitue une Unité 
Pastorale avec la paroisse St Joseph à 
Prélaz/Lausanne.

Paroisse du Bon Pasteur à Prilly :
Abbé Aimé Munyawa
Avenue des Cerisiers 2, 1008 Prilly,
Tél. : 021 634 92 14
Courriel : aime.munyawa@cath-vd.ch
Site : www.cath-vd.ch/paroisses/prilly/

Comité :
Michèle Gay Vallotton, présidente
Courriel :
communautcatholique@bluewin.ch

Secrétariat :
Ch. du Village 9, 1032 Romanel
Tél. : 021 648 09 42

Heures d’ouverture :
sur rendez-vous, Tél. 079 461 41 15

Messes :
Les messes de la Communauté sont 
célébrées au Foyer St-Nicolas, au 
sous-sol du Collège Derrière la Ville, 
à Cheseaux.
Jusqu’au 26 juin 2021, les messes ont 
lieu le samedi à 18h00.
Pas de messe au foyer St-Nicolas en 
juillet-août. Durant cette période, les 
messes ont lieu au Bon Pasteur et à 
St-Joseph selon les horaires indiqués 
sur le site de la Paroisse.
Dès le 5 septembre 2021, les messes 
ont lieu le dimanche à 11h00.

Bulletin paroissial :
« L’Essentiel » est envoyé aux abonnés 
4x par année – Abonnement Fr. 20.00 
– CCP 10-19534-6

Activités pastorales :
Catéchèse, depuis l’Eveil à la Foi pour 
les petits de 1 à 6 ans jusqu’à la pré-
paration à la 1ère Communion en 5e et 
6e années et à la Confi rmation en 9e et 
10e années.

Contacter la cure du Bon Pasteur pour 
plus d’informations. Tél. : 021 634 92 14

Baptêmes :
Au nom de la Communauté, une per-
sonne visite la famille demandant un 
baptême. Le curé prend rendez-vous 
pour préparer la célébration. Le bap-
tême a lieu en fonction des demandes 
parfois regroupées jusqu’à 3. Les célé-
brations ont lieu soit au Foyer St Nico-
las, soit à l’église paroissiale du Bon 
Pasteur à Prilly. Contacter la cure de 
Prilly : 021 634 92 14.

Les enfants qui demandent le bap-
tême au cours des années de scolarité 
suivent un cursus particulier.

Décès :
En cas de décès, contacter les Pompes 
funèbres de votre choix et la cure de 
Prilly (021 634 92 14) pour fi xer l’heure 
de la célébration. Les enterrements 
peuvent être célébrés dans les églises 
des communes de la Communauté, 
selon une convention établie avec elles.

Mariages :
Le mariage suit le critère du territoire de 
résidence ; il faut donc s’adresser à la 
cure de Prilly, chargée de constituer le 
dossier. Contacter le 021 634 92 14.

La célébration peut avoir lieu dans une 
autre église catholique ou œcuménique.
Il est prudent de s’y prendre assez tôt, 
idéalement six mois à l’avance.

Visite à domicile :
Sur demande, le curé rend visite à 
domicile ; on peut recourir à lui égale-
ment pour l’onction des malades.

Une personne laïque est également 
disponible pour apporter la commu-
nion à domicile.

Echanges avec nos aîné-e-s :
Si vous souhaitez rejoindre le petit 
groupe qui s’occupe des échanges 
avec nos aîné-e-s (téléphones, visites si 
souhaité, récolte de demandes en lien 
avec la Pastorale et la vie de la Commu-
nauté), merci de prendre contact avec 
Verena Cantin, au 076 592 54 88 ou 
Graziella Frank, au 079 672 34 76.

Si vous souhaitez soutenir la Commu-
nauté, merci pour vos dons :

CCP 10-19534-6

CONVOCATION
Assemblée générale ordinaire
de la Communauté catholique de
Cheseaux – Romanel – Sullens – 

Bournens – Boussens

aura lieu le mercredi 23 juin 2021 
à 20h00 à la Maison de Commune, 

Grand Salle à Cheseaux.

Ordre du jour :
1. Accueil et Prière
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de l’As-
semblée générale du 30.09.2020
4. Adoption du rapport de gestion du 
Comité pour l’exercice 2020
5. Comptes de l’exercice 2020
6. Rapport des vérifi cateurs des comptes
7. Adoption des comptes 2020
8. Décharge au Comité
9. Adoption du budget 2021
10. Élection des membres du Comité
11. Élection des vérifi cateurs des comptes
12. Limite des dépenses extra-budgétaires
13. Discussion sur une éventuelle pro-
position individuelle présentée au plus 
tard huit jours avant l’Assemblée géné-
rale, à l’exclusion toutefois d’une modi-
fi cation des statuts
14. Nouvelles de la Pastorale et de l’As-
sociation paroissiale
15. Message de Monsieur l’Abbé Aimé 
Munyawa
16. Divers et propositions individuelles

Pour le Comité :

Michèle Gay Vallotton
Présidente
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Dans nos familles

Naissances

Stäger  Joël
06 janvier 2021

Bienvenue à ce bébé 
et meilleurs vœux 
aux heureux parents !

Décès

Carnal Francis
03 avril 2021

Chassot Bente
12 avril 2021

Delacrétaz Lucie Susanne
18 avril 2021

Nos sincères condoléances 
à leurs familles

Merci…

Très touché par les marques de sympa-
thie, les présences lors de la cérémonie 
du 16 avril et les nombreux messages 
de soutien reçus lors du décès de sa 
maman, Luc Chassot souhaite par ces 
quelques lignes exprimer ses sincères 
remerciements.

Habitante des « Berlingots de Roma-
nel » depuis plus de 50 ans, facile-
ment reconnaissable à son petit accent 
danois, Madame Bente Chassot
s’est éteinte le 12 avril dernier. Elle avait 

tissé de nombreux liens dans la com-
mune, notamment grâce à ses activités 
au Fil d’Argent.

Ne connaissant pas tous les amis de sa 
maman, son fi ls, ne désirant oublier per-
sonne, souhaite par le canal du Roma-
nel Info, adresser ici sa reconnaissance 
auprès de toutes les personnes qui se 
reconnaîtront.
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Coup de cœur de la Bibliothèque

LA BIBLIOTHÈQUE
CHANGE SES HORAIRES ! !

Depuis la rentrée scolaire
du mois d’août, nous serons

ouverts au public

LE LUNDI DE 15h30 à 17h30
et

LE MERCREDI DE 14h00 à 18h00

Nous nous réjouissons de vous 
accueillir et de continuer à vous 
faire découvrir nos collections

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN

Voici le commentaire de Nicole Tharin, 
du site Ricochet, dédié à la littérature 
jeunesse :

« Poumon indispensable de la planète, 
les arbres ont depuis toujours inspiré 
des histoires aux hommes. Qu’il soit 
imaginé en tant que présence protec-
trice, symbolisant une sagesse bienveil-
lante, ou, au contraire, représenté en 
forêt menaçante, à l’image d’une Nature 
indomptée et mystérieuse, l’Arbre laisse 
rarement indifférent.

Album hommage à ces majestueux 
compagnons de vie, Sous la canopée : 
arbres et légendes du monde entier
présente plusieurs courtes histoires, 
sous forme de légendes ou de faits 
historiques, tissées en l’honneur d’une 
vingtaine d’arbres différents. 

Que l’on touche au mythologique à tra-
vers le don d’un olivier couvert de fruits 
par la déesse Athéna aux habitants de 
la ville grecque du même nom, ou alors 
au sacré par l’histoire du banyan, arbre 
à prières qui aurait le don d’exaucer les 
vœux ; que l’on s’évade en rêvant de 
pique-niquer sous les fl eurs d’un ceri-
sier comme le veut la pratique japo-
naise du « hanami », ou que l’on se 
transforme en justicier, complice des 
aventures d’un Robin des Bois dans la 
forêt de Sherwood peuplée de chênes, 
chaque conte possède une petite étin-
celle singulière. Unicité qui se retrouve 
par ailleurs dans les illustrations magni-
fi quement réalisées par Cynthia Alonso. 

Tout en travaillant autour d’une domi-
nante vert fl uo, ce qui permet de gar-
der une constante visuelle tout au long 
de l’album (et qui nous rappelle la chlo-
rophylle), chaque illustration a sa propre 
identité, créée en symbiose avec le 
thème de l’histoire.

Un travail de tandem tout à fait maî-
trisé pour un résultat en adéquation 
avec le merveilleux du sujet traité, sans 
oublier un sens du détail soigné, jusqu’à 
la feuille d’arbre représentée sous la 
pagination. »

En espérant vous rencontrer bien-
tôt, nous vous souhaitons de beaux 
moments de lecture 

Carmen González Tornare 

Sous la canopée: arbres
et légendes du monde entier

Auteur : Iris Volant
Illustrateur : Cynthia Alonso
Éditeur : Gallimard jeunesse
Documentaire à partir de 8 ans
Thème : Arbre, Légendes/
                Merveilleux, Mythologie

Bibliothèque « PAPYRUS »
Ch. de Cousson 2
1032 Romanel
Tél. : 021 647 09 60
bibliotheque@romanel-sur-lausanne.ch
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Informations 
de nos
Sociétés locales

Nos annonceurs

Tous différents, tous ensemble !
Prochaine séance 

de préparation du Conseil

jeudi 17 juin  2021

à 20 h 00 à La Villageoise

Tous différents, tous ensemble! 

Prochaine séance 
de préparation du Conseil 

le jeudi 13 juin à 20h00 à la Villageoise 
Réduction du stress 

par la pleine conscience MBSR
Romanel-sur-Lausanne

Fanny Ciampi
Instructrice pleine conscience MBSR
Université/Haute école santé, Genève

fanny@blue-meditation.ch – 078  667 45 42

www.blue-meditation.ch
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Prochaine séance de préparation 
du Conseil communal 

le jeudi 17 juin 2021 à 20h15
à la Villageoise (petite salle au rez).

Pour plus de renseignements : 076 413 28 00

Romanel-sur-Lausanne
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Prochaine séance de préparation 
du Conseil communal
jeudi 17 juin 2021 à 20h00
à la Salle 1803.
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Vous avez envie de vous engager pour votre village,
de faire changer les choses ?

Rejoignez-nous le mardi 22 juin 2021 à 20h00
à la Villageoise (petite salle au rez)

www.romanel-libre.ch                 Suivez-nous sur Facebook !

Pour plus de renseignements : 079 321 31 79
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Impressum

Prochaine parution 
17 août 2021

Délai rédactionnel  
9 juillet 2021

Parution
4 numéros par an en avril, juin,
à la rentrée scolaire d’août et en 
novembre.

Rédaction
Vos propositions d’articles 
ou d’annonces sont à adresser :
romanelinfo@romanel-sur-lausanne.ch

Maquette et mise en page
IRG Sàrl

Impression
IRG Sàrl
Le Mont-sur-Lausanne

Annonces publicitaires
Deux variantes de formats sont 
disponibles ainsi que la possibilité 
d’avoir une annonce en noir et 
blanc ou en couleurs. 
Voir ci-dessous :

Parution isolée (en couleurs)
A3 ( 56 x 40 mm )  Fr. 100.– 
B3 ( 56 x 83 mm )  Fr. 150.–

Parution isolée (noir et blanc)
A3 ( 56 x 40 mm )  Fr. 50.– 
B3 ( 56 x 83 mm )  Fr. 75.–

Page Complète (en couleurs))
(210 x 297 mm ) Fr. 380.– 

Annonce express 
Gratuit (réservée aux habitants 
de Romanel)

Notre équipe vous attend à la Ludothèque au chemin du Village 9

la Ludothèque sera ouverte de 15h30 à 17h30 :

Les lundis : 19.04.2021 – 10.05.2021
 31.05.2021 – 21.06.2021

Les vendredis : 23.04.2021 – 21.05.2021
  18.06.2021 – 25.06.2021

Pour vous proposer en location
jeux et jouets (dernières 
nouveautés et jeux classiques).
Au plaisir de vous accueillir !

Tél. : 021 647 09 60


